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n° 251 208 du 18 mars 2021

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître E. MASSIN

Square Eugène Plasky 92-94/2

1030 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 28 octobre 2020 par X, qui déclare être de nationalité mauritanienne, contre

la décision de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prise le 24 septembre 2020.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée : « loi du 15 décembre 1980 »).

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 15 décembre 2020 convoquant les parties à l’audience du 19 janvier 2021.

Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me N. BOHLALA loco Me E. MASSIN,

avocat, et Mme S. ROUARD, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection

subsidiaire », prise par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

«A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité mauritanienne, d’ethnie peule et de religion

musulmane. A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants.

Depuis 2011, vous êtes gendarme et avez mené des missions aux frontières ou encore en République

centrafricaine. Après votre retour en juin 2018 de votre mission en République centrafricaine, vous avez

été envoyé en août 2018 à Tidjikdja dans le but de surveiller les bureaux de vote. Le 31 août 2018, un

colonel a montré aux militaires comment voter correctement. Vous l’avez interpellé et lui avez demandé
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s’il était possible de voter pour un autre candidat que celui du parti au pouvoir. Il s’est fâché et a informé

l’état-major de votre comportement. Le lendemain, vous avez été surveiller un petit bureau de vote. Vu

le peu de personne se présentant dans votre bureau de vote, le colonel vous a informé qu’il vous

amenait des votants mais vous l’avez mis en garde sur le fait que les personnes devaient avoir une

carte d’électeur et que le bureau fermait dans trente minutes. Lorsque le colonel est arrivé, il s’est fâché

vu que le bureau était fermé et vous a contraint de rejoindre Tidjikdja par vos propres moyens. Le 14

septembre 2018, vous avez rejoint Nouakchott où vous avez été placé en détention entre le 15 et le 20

septembre 2018 au sein d’une cellule de l’unité 1 de la GEGM (Groupement Escadron de Gendarmerie

Mobile) vu votre comportement lors de la mission et le fait que vous aviez incité d’autres militaires à ne

pas voter. Vous avez été libéré le 20 septembre 2018. Le 10 novembre 2018, au cours d’une patrouille,

votre capitaine vous a demandé de verser de l’eau sur deux jeunes peuls soupçonnés d’avoir pris part à

une manifestation. Vu votre refus de les asperger et de les piétiner, vous avez été arrêté et incarcéré à

nouveau au GEGM jusqu’au 16 novembre 2018, date de votre évasion. Après celle-ci, vous vous êtes

caché jusqu’à votre départ. Le 30 janvier 2019, vous avez quitté légalement votre pays muni d’un visa

délivré par les autorités espagnoles. Vous êtes passé par le Sénégal, l’Espagne puis la France. Le 25

mars 2019, vous arrivez sur le sol belge où le 29 mars 2019, vous avez sollicité la protection des

autorités belges.

A l’appui de votre dossier vous déposez les documents suivants : une attestation du suivi d’une

formation en Belgique, deux avis de votre psychologue, votre carte d’identité civile et celle de gendarme

ainsi que divers documents comme des certificats, attestation ou photos relatifs à votre profession et

missions effectuées dans ce cadre.

B. Motivation

Relevons tout d’abord que le Commissariat général estime, au vu de l’ensemble des éléments de votre

dossier administratif, que certains besoins procéduraux spéciaux peuvent être retenus en ce qui vous

concerne.

Il ressort en effet d'un avis psychologique déposé à l'appui de votre demande de protection

internationale que vous souffrez d'un "syndrome psycho-traumatique majeure" se manifestant

notamment par un repli sur soi, une hyper-vigilance, une anxiété ou encore des troubles de la

concentration. Il est à relever qu’il en a été tenu compte puisque l’Officier de protection chargé de vous

entendre a pris soin de vous expliquer l’état de la procédure au début de vos entretiens personnels, a

veillé à s'assurer que vous avez bien compris ce qu'on attendait de vous et a procédé, comme convenu,

à une pause au milieu de ceux-ci. Aussi, à la lecture des rapports de vos deux entretiens personnels, le

Commissariat général constate que ni vous ni votre Conseil n’avez mentionné le moindre problème

durant le déroulement de vos entretiens personnels.

Compte tenu de ce qui précède, il peut être raisonnablement considéré, dans les circonstances

présentes, que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d’asile et que vous pouvez

remplir les obligations qui vous incombent.

Il ressort de l’analyse de vos déclarations que vous n’avez pas fourni de sérieuses indications

permettant d’établir que vous avez quitté votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au

sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou que vous pouvez invoquer ladite crainte dans le

cas d’un éventuel retour dans votre pays. Vous n’avez pas non plus fourni de motifs sérieux prouvant un

risque réel que vous subissiez des atteintes graves telles que définies dans le cadre de la protection

subsidiaire à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

A la base de votre dossier, vous mentionnez craindre un emprisonnement, des tortures voire une

exécution en cas de retour en Mauritanie car vous n’acceptez pas les discriminations envers les peuls et

parce que vous vous êtes évadé (p. 09 entretien personnel du 05 mars 2020). Vous dites éprouver des

craintes envers un colonel et un capitaine (pp. 08, 09 entretien personnel du 06 août 2020).

Si le Commissariat général ne remet pas en cause votre fonction de gendarme comme l’atteste les

divers documents déposés à l’appui de votre dossier (cf. farde documents, pièces 3-7 et pièce 8),

toutefois un ensemble d’éléments constatés et développés ci-après nous permet de remettre en cause

la véracité des problèmes et, partant, le bien-fondé des craintes qui en découlent.
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Tout d’abord, le Commissariat général relève que vous n’êtes pas en mesure de fournir l’identité

complète d’un de vos persécuteurs. Ainsi, vous dites avoir rencontré des problèmes et craindre le

colonel [H.] sans plus de précision (pp. 03, 09 entretien personnel du 06 août 2020). Le Commissariat

général s’étonne d’un tel manque de précision d’une part, car vous affirmez avoir travaillé sous son

commandement pendant deux mois et d’autre part, car il s’agit d’un personnage clé de votre récit. Outre

ce manquement, le Commissariat général constate surtout que vous n’avez pas entamé la moindre

démarche pour vous enquérir de sa situation actuelle et que, par conséquent, vous n’avez aucun

élément d’information à fournir sur lui (p. 10 entretien personnel du 06 août 2020). En ce qui concerne la

seconde personne crainte en cas de retour, à savoir le capitaine si vous savez donner son nom et qu’il a

été affecté comme directeur d’instruction vous ne pouvez fournir aucune autre précision le concernant

(pp.03,10 entretien personnel du 06 août 2020). Ce manque de précision et votre comportement passif

jettent d’emblée le discrédit sur votre récit et vos craintes.

Ensuite, à l’Office des étrangers, vous parlez d’une arrestation dans le cadre des élections municipales

(rubrique 3.1 questionnaire du 19 décembre 2019). Lors de votre premier entretien au Commissariat

général, interrogé sur les élections, vous dites que ce n’est pas pour le niveau présidentiel puis vous

parlez d’élections municipales pour les maires et députés. Lorsque l’officier de protection vous fait

remarquer que ce sont deux élections différentes, vous dites ne rien y connaître en politique puis qu’il

s’agissait de nommer des maires pour ensuite évoquer l’élection de maires et de députés (p. 11

entretien personnel du 05 mars 2020). Outre le caractère hésitant de vos propos, le Commissariat

général note que ces élections étaient non seulement municipales, législatives mais également

régionales (cf. farde informations sur le pays, pièce 1). Une telle omission ne nous permet pas de croire

en votre implication en tant que surveillant d’un bureau de vote. Nous en sommes d’autant plus

convaincu que vous ne connaissez pas l’identité du membre de la Ceni officiant dans le même bureau

de vote que vous et que vous ne savez pas citer le nom d’un candidat pour le poste de maire (p. 11

entretien personnel du 05 mars 2020). Cela continue à décrédibiliser votre rôle de surveillant d’un

bureau de vote. Si vous êtes en mesure de donner certaines indications comme la couleur des bulletins

de vote ou la manière de signer, celles-ci sont générales et peuvent avoir été apprises d’une autre

manière qu’au cours de la surveillance d’un bureau de vote. Elles ne permettent pas d’accréditer votre

fonction de surveillant. Dès lors, le Commissariat général ne peut croire en votre mission dans le cadre

des élections.

Ainsi aussi, le Commissariat général ne s’explique pas la raison pour laquelle vous avez interrogé le

colonel vous expliquant la manière de voter. En effet, vous affirmez que votre intention n’était pas de

voter et que vous saviez depuis votre retour de République centrafricaine que vos autorités pouvaient

vous créer des problèmes (p. 10 entretien personnel du 05 mars 2020, p.11 entretien personnel du 06

août 2020). Confronté à cet étonnement, vous répondez que vous vouliez savoir la raison pour laquelle

il explique cela et s’il est politisé ou non car un gendarme doit être apolitique (p. 12 entretien personnel

du 06 août 2020). Le Commissariat général ne comprend pas une telle demande alors que vous savez

depuis votre retour de République centrafricaine, que vos supérieurs, selon vos mots, veulent faire

quelque chose sur votre dos (p. 11 entretien personnel du 06 août 2020). Le Commissariat général ne

peut dès lors croire à votre altercation avec ce colonel.

En ce qui concerne votre détention entre le 15 et 20 septembre 2018, lors de votre premier entretien

personnel, vous affirmez que le colonel vous a giflé à maintes reprises (p. 12 entretien personnel du 05

mars 2020). Par contre, au cours de votre second entretien personnel, vous prétendez qu’il vous a giflé

une seule fois (p. 13 entretien personnel du 06 août 2020). Confronté à cette contradiction, vous

revenez sur vos déclarations en affirmant qu’il vous a frappé tous les matins (p. 13 entretien personnel

du 06 août 2020). Au vu de cette contradiction combinée à la remise en cause de votre mission à

Tidjikdja et votre conflit avec un colonel, le Commissariat général ne peut croire en la réalité de votre

détention.

Par rapport à votre seconde détention, vous l’expliquez par le fait que vous avez refusé d’exécuter les

ordres de votre capitaine lors d’une patrouille. En effet, vous déclarez que le 10 novembre 2018, une

manifestation s’est tenue à Nouakchott par les peuls en commémoration aux événements du 28

novembre 1989 et que le soir vous êtes parti en patrouille avec votre capitaine, lequel vous a donné

l’ordre d’arroser d’eau et de piétiner deux jeunes peuls qui auraient manifesté (p.06 entretien personnel

du 06 août 2020). Or, vous ne déposez aucun élément de preuve de la tenue d’une telle marche le 10

novembre et nos recherches n’ont pas permis de prouver l’existence d’un tel événement (cf. farde

informations sur le pays, pièce 3). En plus, invité par plusieurs questions à détailler votre vécu carcéral

de 06 jours, vous vous êtes montré peu prolixe en mentionnant seulement les tortures, les jets d’eau, la
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présence de moustiques, vos mains et pieds attachés, les besoins dans la cellule et le refus de vous

nourrir (p.13 entretien personnel du 05 mars 2020, pp. 06,07 entretien personnel du 06 août 2020). Ce

manque de détails combiné à votre manque de précision quant aux initiateurs de votre arrestation et

détention nous permet de remettre en cause celle-ci.

En outre, en ce qui concerne les recherches dont vous prétendez faire l’objet suite à votre évasion, vos

propos sont peu circonstanciés (pp.04,05 entretien personnel du 05 mars 2020, p.04 entretien

personnel du 06 août 2020). Interrogé sur la raison pour laquelle les autorités s’acharneraient à votre

encontre, vous avancez qu’elles pensent que vous pourriez divulguer des secrets, à savoir des affaires

de corruption (pp. 04,05 entretien personnel du 06 août 2020). Cela reste toutefois hypothétique. Dès

lors, le Commissariat général ne peut croire aux recherches menées à votre encontre.

Par ailleurs, vous prétendez vous être opposé à vos chefs depuis votre entrée en formation. Vous ne

pouviez pas supporter la ségrégation dont les peuls étaient victimes (p. 09 entretien personnel du 05

mars 2020). Invité à expliquer les problèmes rencontrés, vous mentionnez seulement deux exemples.

Le premier concerne votre intégration à l’école et les vêtements usés que vous avez reçus et le second

est relatif aux repas. Par rapport aux réactions des autorités face à vos revendications, vous dites avoir

été giflé ou qu’ils se sont acharnés sur vous sans plus de précision (p. 14 entretien personnel du 05

mars 2020). Lors de votre second entretien personnel, vous expliquez avoir eu des revendications

depuis 2014 par rapport au traitement réservé aux gendarmes peuls mais ne donnez que quatre

exemples. Cela apparait pauvre vu que vous revendiquez pendant près de 04 ans avant votre départ du

pays. Relevons surtout qu’ensuite, vous dites avoir connu des problèmes pour cela à votre retour de

République centrafricaine lorsque vous avez été mis en prison (p. 10 entretien personnel du 06 août

2020). Etant donné que le Commissariat général a remis en cause vos détentions, il ne peut croire au

vu de caractère peu étayé de vos propos que vous avez connu des problèmes en Mauritanie pour avoir

dénoncé les agissements des autorités envers les gendarmes peuls.

Au surplus, vous êtes peu prolixe sur les démarches entamées pour vous faire quitter le pays et les

documents déposés à l’appui du dossier visa (pp. 05, 06 entretien personnel du 05 mars 2020). Vous ne

pouvez préciser comment votre oncle a connu le passeur qui vous a accompagné jusqu’en Belgique.

Notons également que si vous expliquez ne pas avoir introduit une demande de protection en Espagne

vu la présence de membres des forces de l’ordre mauritanien sur le territoire espagnol par contre vos

propos quant à l’absence de sollicitation d’une protection auprès des autorités françaises sont peu

convaincants. Ainsi, vous dites que vous ne saviez pas que vous étiez en France, ce qui apparait peu

croyable vu la durée de séjour dans ce pays à savoir entre le 02 février et le 24 mars 2019. Ce manque

de précision et votre peu d’empressement à solliciter une protection auprès d’un pays européen dès que

vous en aviez l’occasion tend aussi à décrédibiliser les faits et craintes avancés.

En ce qui concerne les autres documents déposés, votre carte d’identité atteste de votre identité et

rattachement à un Etat ce qui n’est pas contesté (cf. farde documents, pièce 8). L’attestation d’un suivi

d’une formation citoyenne concerne votre situation en Belgique mais pas les faits et craintes en lien

avec la Mauritanie (cf. farde documents, pièce 1). Les avis psychologiques mentionnent que vous

présentez des symptômes dépressifs sévères avec repli sur soi, hyper-vigilance, anxiété, troubles de la

concentration, épisodes dissociatifs et des somatisations. Il est également indiqué que cela résulte de

votre vécu au pays, de votre mission en République centrafricaine et du chemin de l’exil (cf. farde

documents, pièce 2).

Dans le cadre des entretiens personnels, vous dites que ce suivi psychologique a été nécessaire en

raison de ce que vous avez observé lors de votre mission en République centrafricaine laquelle n’est

pas contestée par le Commissariat général (p. 09 entretien personnel du 05 mars 2020, p. 03 entretien

personnel du 06 août 2020). Vous n’avez jamais fait état d’un tel suivi en raison des problèmes

invoqués dans le cadre de votre demande de protection internationale et précisez ne pas avoir

rencontré de problèmes lors de votre trajet migratoire (p. 09 entretien personnel du 05 mars 2020). En

plus, le Commissariat constate qu’au cours de vos entretiens personnels ni vous ni votre conseil n’avez

soulevé de problème ni émis de remarque particulière quant à la tenue des entretiens personnels. Rien

dans les entretiens personnels ne reflète de difficulté à vous exprimer et relater les événements vécus.

Dès lors ces documents ne peuvent rétablir la crédibilité défaillante de votre récit.

Finalement, vous avez demandé une copie des notes des entretiens personnels et avez fait part de vos

remarques suite au premier entretien personnel. Ainsi, vous apportez des compléments d’informations

quant à l’obtention de votre passeport ou quant à la raison de votre affection en mission en République
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centrafricaine. Vous dites sans élément objectif corroborant vos dires que c’est en raison de votre

origine peule (cf. farde informations sur le pays, pièce 2). Le Commissariat général a pris en compte vos

observations et estiment qu’elles ne l’amènent pas à prendre autre décision.

Vous déclarez n’avoir rencontré aucun autre problème (ni avec vos autorités, ni avec un particulier)

avant votre départ du pays, et n’invoquez aucune autre crainte à l’appui de votre demande d’asile (p. 09

entretien personnel du 05 mars 2020 & pp. 08 et 09 entretien personnel du 06 août 2020).

Au vu de ce qui précède, le Commissariat général est dans l’impossibilité de conclure qu’il existe, en

votre chef, une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève de 1951 ou

des motifs sérieux de croire en l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que

mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Le cadre juridique de l’examen du recours

Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de la loi

du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans

son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière

instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur

d’autres bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi

réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc.

parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95).

Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises par

le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil

de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que

doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection

internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la

protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2011/95/UE »). A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un «

recours effectif devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement

européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes

pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2013/32/UE »).

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un

recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y

compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive

2011/95/UE ». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge,

mais il convient de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions

d’une réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en oeuvre les exigences d’une

directive, les juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du

possible à la lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par

celle-ci et, partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de

l’Union européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01,

Pfeiffer e.a. du 5 octobre 2004, § 113).

Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la

loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux

exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE.
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3. La requête

3.1. Dans son recours devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé « le Conseil

»), le requérant confirme l’essentiel de l’exposé des faits figurant dans la décision entreprise.

3.2.1. Le requérant expose un premier moyen pris de la violation de « l’article 1er, § A, al.2 de la

Convention de Genève du 28/07/1951 en ce que le récit se rattache aux critères justifiant l’octroi de

l’asile et/ou viole les articles 48/3, 48/4, 48/5, 48/7, 57/6 alinéa 2 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 ».

3.2.2. Il expose un second moyen pris de la violation de « l’article 48/6, § 5 de la loi du 15 décembre

1980, [d]es articles 1, 2, 3 et 4 de la loi du 29/07/1991 relative à la motivation formelle des actes

administratifs, en ce que sa motivation est insuffisante, inadéquate et contient une erreur d’appréciation,

ainsi que « le principe général de bonne administration et du devoir de prudence ». »

3.3. En substance, le requérant fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir correctement évalué

le bien-fondé de sa demande de protection internationale.

3.4. En conséquence, il demande au Conseil :

« A titre principal, […] la réformation de la décision de refus du CGRA et de lui reconnaître la qualité de

réfugié ou le bénéfice de la protection subsidiaire.

A titre subsidiaire, […] l’annulation de la décision attaquée afin de renvoyer son dossier au CGRA pour

procéder aux investigations complémentaires que le Conseil jugerait nécessaires, notamment en vue de

recueillir des informations actualisées sur les discriminations endémiques et violence à l’encontre des

peuls en Mauritanie et plus particulièrement au sein de l’armée; et/ou sur l’application de l’article 48/7 de

la loi relative aux étrangers et sur le risque pour le requérant d’être à nouveau confronté à des

traitements inhumains et dégradants. ».

4. Les documents déposés dans le cadre du recours

4.1. Outre une copie de la décision attaquée et des pièces relatives au bénéfice du pro deo, le requérant

annexe à son recours différents documents qu’il inventorie comme suit :

« […]

3. Al-Amnesty International: Human Rights in Africa: Review of2019-Mauritania [AFRO 1/1352/2020], 8

April 2020, https://www.ecoi.net/ […] (accessed on 20 October 2020)

4. Freedom House: Freedom in the World 2020 - Mauritania, 4 March 2020 https://www.ecoi.net/ […]

(accessed on 20 October 2020)

5. USDOS - US Department of State: Country Report on Human Rights Practices 2019 - Mauritania, 11

March 2020 https://www.ecoi.net/ […] (accessed on 20 October 2020)

6. Article Le monde diplomatique, « Mauritanie, une société obsédée par la couleur de peau », par

Pierre Daum (accès libre, août 2019), disponible sur https://www.monde-diplomatique.fr/60147 ;

7. La libre, L’UE ne peut cautionner la discrimination en Mauritanie, 24.10.2018, disponible sur

https://www.lalibre.be/ […]8. Global voices, « ces 28 militaires mauritaniens pendus le 28 novembre

1990, disponible sur https://fr.gjobalvoices.org/ […]

9. contribution de l’AMDH à l’examen périodique universel de la mauritanie dans la session de 2015,

disponible sur https://www-google.com […]

10. rapport Human rights watch, ethnicitén discrimination et autres lignes rouges - répression à

l’encontre de défenseurs des droits humains en Mauritanie, disponible sur https://www.hrw.org […]

11. Euro-Mediterranean Regional and Local Assembly (ARLEM), République islamique de Mauritanie,

https://portal.cor.europa.eu […]

12. 360 afrique, « Mauritanie: une pétition contre l’impunité liée à l’exécution des militaires noirs »,

06/11/2017, disponible sur http://afrique.le360.ma […]

13. L’œil de la maison des journalistes, « Il y a 28 ans, jour de fête nationale, commençait le génocide

mauritanien», publié le 29/11/2018, disponible sur https://www.oeilmaisondesjoumalistes. fr/ […]

14. Avis psychologique par [N.K.K.] daté du 19/10/2020. ».

4.2. Par le biais d’une note complémentaire du 11 janvier 2021 (pièce n°7 du dossier de la procédure),

le requérant fait parvenir une nouvelle pièce au Conseil, à savoir :
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« [...] Attestation psychologique actualisé daté du 05/01/2021 écrit par la psychologique clinicienne

[N.K.K.] ».

4.3. Le dépôt de ces nouveaux éléments est conforme aux conditions de l’article 39/76 de la loi du 15
décembre 1980.

5. Examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la
Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de
New York du 31 janvier 1967. »

En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention relative au statut des réfugiés

signée à Genève le 28 juillet 1951 et entrée en vigueur le 22 avril 1954 [ci-après dénommée la «
Convention de Genève »] [Recueil des traités des Nations unies, vol. 189, p. 150, n° 2545 (1954)], telle
qu’elle est complétée par le Protocole relatif au statut des réfugiés, conclu à New York le 31 janvier
1967, lui-même entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui

« craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son
appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle
a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce
pays; ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence
habituelle, ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ».

5.2. En substance, le requérant, de nationalité mauritanienne, d’origine ethnique peule, déclare craindre

d’être emprisonné, torturé ou encore tué car il s’est opposé à deux de ses supérieurs hiérarchiques en

raison de son refus de nuire à d’autres Peuls et, plus généralement, des discriminations dont les Peuls

sont victimes.

5.3. La partie défenderesse refuse de reconnaître la qualité de réfugié au requérant et de lui octroyer la
protection subsidiaire pour différents motifs (v. ci-avant « 1. L’acte attaqué »).

5.4. Dans sa requête, la partie requérante reproche, en substance, à la partie défenderesse d’avoir mal

apprécié les éléments de sa demande de protection internationale et conteste la motivation de la

décision querellée.

5.5. Pour sa part, le Conseil estime, après un examen attentif de l’ensemble du dossier administratif et

du dossier de la procédure, mais aussi après avoir entendu le requérant à l’audience du 19 janvier

2021, conformément à l’article 14, alinéa 3, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure

devant le Conseil, qu’il ne peut se rallier à la motivation de la décision entreprise, motivation qui ne

résiste pas à l’analyse.

5.5.1. En effet, le Conseil observe tout d’abord que la partie défenderesse ne conteste pas que le

requérant est un homme de nationalité mauritanienne appartenant à l’ethnie peule et qu’il exerçait la

profession de gendarme au moment où il a quitté son pays.

5.5.2. Ensuite, à l’inverse de ce qui est soutenu dans l’acte attaqué, il y a lieu de constater que les

propos du requérant concernant les personnes qu’il dit craindre dans son pays sont suffisamment

circonstanciés. En effet, le Conseil observe, à la suite de la requête, que le requérant a été en mesure

de donner des informations suffisantes sur l’identité de ses persécuteurs ainsi que sur leur fonction et

leur grade dans leur armée (v. Notes de l’entretien personnel du 6 août 2020, pages 3, 6, 9, et 10 –

dossier administratif, pièce 6). Si la partie défenderesse reproche au requérant de ne pas pouvoir

donner le nom de famille du colonel qu’il dit craindre, le Conseil estime que les explications de la

requête selon lesquelles « le requérant a été sous les ordres de [H.], pour une durée relativement courte

[…] » et qu’il entretenait avec celui-ci « des relations professionnelles et hiérarchisées » ainsi que les

propos qu’il a tenus à l’audience sur cet officier supérieur justifient à suffisance l’imprécision des propos

du requérant sur ce point particulier.

5.5.3. De même, le Conseil estime, à l’instar de la requête, que les propos du requérant concernant sa

mission dans le cadre des élections sont suffisamment circonstanciés pour conclure qu’il a réellement

participé à cette mission (v. Notes de l’entretien personnel du 5 mars 2020, pages 10 et 11 ; Notes de

l’entretien personnel du 6 août 2020, page 12 – dossier administratif, pièces 10 et 6). A cet égard, il y a
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lieu de considérer que les arguments de la requête expliquent de manière plausible pour quelle raison le

requérant ignorait la nature exacte des élections, le nom du membre du « CENI » qui présidait le bureau

de vote où il était en poste ou encore le nom des candidats à l’élection ; l’appréciation de la partie

défenderesse est effectivement trop sévère à cet égard compte tenu des propos réellement tenus par le

requérant, de la durée limitée de sa mission et de la fonction apolitique qu’il expose avoir remplie.

5.5.4. Par ailleurs, le Conseil ne peut valider la conclusion de la partie défenderesse selon laquelle les

déclarations du requérant ne permettent pas de tenir pour établies ses deux détentions.

Plus particulièrement, concernant sa première détention, le seul fait pour le requérant de s’être contredit

sur le nombre de gifles reçues alors qu’il était détenu ne peut suffire à remettre en cause la réalité de

cette détention compte tenu des nombreuses informations – non autrement contredites dans l’acte

attaqué - qu’il a pu fournir sur cet aspect de son récit au cours de ses entretiens personnels (v. Notes de

l’entretien personnel du 5 mars 2020, page 12 ; Notes de l’entretien personnel du 6 août 2020, pages 12

et 13 – dossier administratif, pièces 10 et 6).

Un même constat s’impose concernant les déclarations du requérant relatives à sa deuxième détention.

Au contraire de la partie défenderesse, le Conseil considère que les propos du requérant à cet égard

sont suffisamment circonstanciés pour emporter la conviction qu’ils correspondent à des faits réellement

vécus (v. Notes de l’entretien personnel du 5 mars 2020, pages 12, 13 et 14 ; Notes de l’entretien

personnel du 6 août 2020, pages 6 et 7 – dossier administratif, pièces 10 et 6). Si la partie

défenderesse reproche au requérant de ne fournir aucun élément de preuve relatif à la manifestation du

10 novembre 2018 et qu’elle relève que les recherches qu’elle a effectuées n’ont pas permis de prouver

l’existence de cet événement, le Conseil considère que les explications de la requête selon lesquelles

« il n’est pas à exclure une imprécision concernant la date exacte de l’événement » compte tenu « du

stress post traumatique » dont souffre le requérant suite à sa mission en Centre-Afrique (v. infra point

5.7.) et des informations - produites à l’appui du recours - qui font état « que chaque année des

manifestations sont organisées par les minorités ethniques à l’approche de la fête nationale en

novembre », sont plausibles. En outre, ainsi que pertinemment pointé dans la requête, le requérant

s’est effectivement montré « détaillé et cohérent concernant les évènements autour de la

manifestation ».

En définitive, il y a lieu de conclure que les deux détentions du requérant sont établies.

5.5.5. Du reste, en ce que la partie défenderesse considère que les dires du requérant concernant les

discriminations qu’il a vécues et/ou dénoncées sont « pauvre[s] » et qu’ils ne permettent pas de

conclure que le requérant a rencontré des problèmes en Mauritanie « pour avoir dénoncé les

agissements des autorités envers les gendarmes peuls », le Conseil estime, pour sa part, qu’elles sont

suffisamment consistantes pour valider la thèse de la requête selon lequel le requérant a fait montre

d’une « attitude contestataire à l’armée », ce qui lui a valu des ennuis avec ses autorités (v. Notes de

l’entretien personnel du 5 mars 2020, pages 6, 7, 12, 14 et 15 ; Notes de l’entretien personnel du 6 août

2020, pages 10, 11, 13 et 15 – dossier administratif, pièces 10 et 6). Par ailleurs, si les informations

relatives aux discriminations dont sont victimes les Peuls en Mauritanie - auxquelles renvoie la requête -

ne permettent pas de conclure à l’existence d’une persécution systématique des membres de cette

ethnie, il y a lieu cependant de relever qu’elles corroborent les dires du requérant concernant les

discriminations dont il a fait l’expérience au sein de l’armée compte tenu des faits non contestés ou

tenus pour établis en l’espèce.

5.6. Le Conseil relève également que le requérant a déposé à l’appui de ses dires quatre attestations

psychologiques datées respectivement des 19 décembre 2019, 20 février 2020, 19 octobre 2020 et 5

janvier 2021 qui attestent sa fragilité sur le plan psychologique et, partant, sa vulnérabilité. Eu égard au

contenu de ces pièces, si elles ne permettent pas à elles seules d’établir la réalité des faits invoqués par

le requérant à l’appui de sa demande de protection internationale, le Conseil rejoint cependant le

constat de la partie requérante selon lequel « [l]a qualité des déclarations du requérant est impactée par

son état psychologique » de sorte qu’il ne peut être exclu, à ce stade de la procédure, que les lacunes

décelées par la partie défenderesse dans les propos du requérant puissent être expliquées, in casu, par

son état de santé psychologique.

5.7. Dès lors, au vu des circonstances particulières de la cause, s’il subsiste des zones d’ombres dans

le récit du requérant, le Conseil estime que celui-ci a été en mesure de livrer un récit suffisamment

cohérent et plausible et étayé, qui autorise à conclure qu’il a été victime de persécutions émanant de
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ses supérieurs hiérarchiques en raison de ses prises de position en faveur de l’ethnie peule, le cas

échéant après que le bénéfice du doute lui soit octroyé.

5.8. Pour le surplus, il n’est pas nécessaire d’examiner plus avant les autres motifs de la décision

attaquée ni les autres moyens de la requête ou les autres documents présentés, un tel examen ne

pouvant en toute hypothèse pas induire une autre conclusion quant au fait que le requérant établit à

suffisance craindre des persécutions dans son pays d’origine en raison de son appartenance ethnique

(critère de la race au sens de l’article 1er de la Convention de Genève).

5.9. Enfin, le Conseil n’aperçoit, au vu des dossiers administratif et de la procédure, aucune raison

sérieuse de penser que le requérant se serait rendu coupable de crimes ou d’agissements visés par

l’article 1er, section F, de la Convention de Genève, qui seraient de nature à l’exclure du bénéfice de la

protection internationale prévue par ladite Convention.

5.10. En conséquence, le requérant établit qu’il a quitté son pays d’origine et en reste éloigné par

crainte d’être persécuté au sens de l’article 1er, section A, §2, de la Convention de Genève du 28 juillet

1951 relative au statut des réfugiés.

Partant, il y a lieu de réformer la décision attaquée et de reconnaître au requérant la qualité de réfugié.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La qualité de réfugié est reconnue à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-huit mars deux mille vingt-et-un par :

M. G. de GUCHTENEERE, président f.f., juge au contentieux des étrangers

Mme M. BOURLART, greffier.

Le greffier, Le président,

M. BOURLART G. de GUCHTENEERE


